
Colloque International

REFUGES PYRENEENS

Quelles dynamiques pour le
développement du massif ?

Bagnères de Luchon

le 01 décembre 2016



AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
Qui sommes nous et que faisons nous ?

AU NIVEAU DE LA FRANCE :

• 6 grands bassins hydrographiques : Création

en 1964 des 6 agences de l’eau dont la

missions est de mettre en œuvre  les 

politiques de l’eau sur le territoire français

• Les agences de l’eau (Etablissements publics de l’état, sous tutelle

des ministères de l’écologie et des finances) ont une autonomie 

financière. Elles perçoivent des redevances et redistribuent ces 

fonds sous forme d’aides financières, au travers de programmes 

d’interventions de 6 ans.



AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
Qui sommes nous et que faisons nous ?

BASSIN ADOUR GARONNE : 

- 1/5e du territoire national, 3 Régions,

- 26 Départements (dont 18 en entier),

- Bassin à dominante rurale (faible densité 

- de population, habitat diffus, …) et agricole,

- Rareté de l’eau en été.

ENJEU DU BASSIN 

Conformément aux SDAGE 2010-2015 et 

2016-2021 (Schéma Directeur d’Aménagement  et 
de  Gestion des Eaux), document de 
planification du Bassin Adour Garonne, les 
enjeux du programme sont les suivants :

- Sécuriser l’alimentation en eau potable,
- Lutter contre la pollution,
- Atteindre le bon état des eaux,
- Garder assez d’eau dans les rivières pour 

satisfaire la vie aquatique et les usages,



LA MONTAGNE et LE TERRITOIRE 
ADOUR GARONNE

Bassin Adour Garonne

Les territoires de montagne représentent 30% de la surface

du bassin, soit :

- 72% du massif des Pyrénées

- 46% du Massif Central.

75 % des masses d’eau superficielles
en bon ou très bon état 

Territoire globalement préservé



AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
Intégration des enjeux montagne dans 

les modalités d’intervention

• Depuis plusieurs années, l’Agence soutient les enjeux de préservation 

de la qualité des cours d’eau et des têtes de bassin en zone de 

montagne, au travers d’interventions financières.

• Pour son Xème programme d’intervention (2013 – 2018), elle a décidé 

(au travers de la disposition A8 du SDAGE) :

- d’aider prioritairement les projets d’amélioration ou de 

réhabilitation des installations de montagne en eau potable

et assainissement,

- de prendre en considération les contraintes des travaux de 

montagne et leurs surcoûts (héliportage, nature du sol,…) en 

adaptant ses délibérations à ce contexte.



AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
Intégration des enjeux montagne dans 

les modalités d’intervention

• Les aides potentielles : 

• En eau potable : financement de 30 à 60 % des projets de 

mise en conformité de systèmes d’eau potable (protection de 

la ressource, traitement, substitution).

• En assainissement : financement jusqu’à 60 % des projets de 

mise en conformité des assainissements non collectifs.



AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
Conventions signées avec les acteurs  
de la montagne et études financées

CONVENTIONS : 

• Convention cadre avec le Parc National des Pyrénées (2013 – 2017),

• Convention cadre pluriannuelle avec les gestionnaires des refuges du massif 

Pyrénées (CAF, PNP, CS Vallée de St Savin) : période 2013 – 2017

• Contrat pluriannuel de mise en conformité des assainissements des bâtiments de 

montagne de la SHEM,

ETUDES : 

• 2014 : « Mon parcours des Pyrénées » : Information et sensibilisation à 

l’environnement pour mieux connaître la montagne (aide de 5 000 €),

• 2015 : « Etude pour le développement des systèmes de traitement écologique 

des eaux usées en zone de montagne » (aide de 6 250€).



AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
Travaux financés dans les refuges 

Pyrénéens depuis 5 ans

• EAU POTABLE : 

o 2012 : travaux de substitution de la prise d’eau du refuge de la Brèche de Roland : aide 

accordée 35 250 €

o 2015 : mise en conformité du captage du refuge de Campana de Cloutou : aide 66 558 €,

o 2015 : travaux de substitution de la prise d’eau du refuge de Pombie : aide 33 430 €.

• ASSAINISSEMENT : 

o 2012 : réhabilitation de l’assainissement du refuge la Brèche de Roland : aide 39 991 €,

o 2012 : réhabilitation de l’assainissement du refuge de l’étang de Pinet : aide 31 676 €,

o 2012 : mise en place de toilettes sèches au refuge de Campana de Cloutou : aide 6 820 €,

o 2014 : réhabilitation de l’assainissement du refuge de la Soula : aide 52 602 €,

o 2015 : création de l’assainissement du refuge de Pouchergues : aide 4 200 €,

o 2015 : réfection de l’assainissement du refuge de Campana de Cloutou : aide 42 172 €,

o 2015 : mise en conformité de l’assainissement du refuge de Pombie : aide 36 461 €.
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